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THÉSAURUS HARMONISÉS ET SUPPORTS DÉRIVÉS

La version 2026 livrée aux éditeurs  
de logiciels 

L
es Thésaurus Harmonisés constituent 
un élément structurant pour les 
Services de Prévention et de Santé au 
Travail Interentreprises (SPSTI). Ces 

nomenclatures communes, sont partagées 
par l’ensemble des acteurs du réseau, et leur 
utilisation participe à l’harmonisation des 
pratiques professionnelles, à l’amélioration de la 
qualité des données produites, et permettra de 
tendre vers l’interopérabilité entre les logiciels 
métiers.

Dans un contexte marqué à la fois par la 
transformation numérique des SPSTI et les 
exigences réglementaires et de certification, 
leur rôle est plus que jamais central.

Les Thésaurus Harmonisés permettent la 
traçabilité par les entreprises dans le cadre 
de l’autodéclaration, par les SPSTI au sein des 
fiches d’entreprise et des aides au document 
unique, des libellés du DMST et des conseils aux 
travailleurs. 

Tout au long de l’année 2025, les Groupes 
Thésaurus de Présanse ont élaboré une 
nouvelle version actualisée de l’ensemble des 
Thésaurus Harmonisés et de leurs supports 
dérivés dite Version 2026. Cette version a fait 
l’objet d’une livraison aux éditeurs de logiciels 
début décembre afin d’être intégrée dans les 
solutions logicielles et mise à disposition des 
professionnels des SPSTI à compter de l’année 
2026. 

Des Thésaurus pour harmoniser les 
pratiques et garantir l’interopérabilité

Les Thésaurus Harmonisés ne constituent pas 
de simples listes de libellés. Ils représentent 
un véritable langage commun entre les 
professionnels de la Santé au travail et les 
acteurs institutionnels. Leur utilisation garantit 
une saisie homogène et structurée des données, 
condition indispensable à leur exploitation 
statistique, à la production d’indicateurs 
nationaux et à l’échange d’informations entre 
systèmes d’information hétérogènes.

Disposer de Thésaurus Harmonisés, dans des 
versions identiques, constitue un enjeu majeur 
pour assurer l’interopérabilité entre logiciels 

métiers, sécuriser les échanges de données et 
permettre une lecture consolidée de l’activité 
des SPSTI à l’échelle nationale. À ce titre, les 
Thésaurus Harmonisés contribuent directement 
à la fiabilité des indicateurs attendus par 
l’enquête de la DGT et dans le cadre du 
référentiel de certification AFNOR SPEC 2217.

Les principales évolutions de la Version 
2026

La livraison comprend près d’une soixantaine 
de Thésaurus Harmonisés, couvrant l’ensemble 
des champs du dossier médical en Santé au 
travail, dont les parties actions en milieu de 
travail et suivi de l’état de santé, ainsi que leurs 
supports dérivés — matrices emploi-exposition 
potentielles (MEEP), emploi-tâches potentielles 
(METAP) et ordonnances de prévention par 
métier. Elle s’inscrit dans une logique de 
continuité par rapport aux versions précédentes, 
tout en intégrant des évolutions ciblées issues 
des retours des utilisateurs et des éditeurs eux-
mêmes, des besoins du terrain et des évolutions 
réglementaires et scientifiques récentes.

Les travaux menés en 2025 par les Groupes 
Thésaurus de Présanse ont abouti à des mises 
à jour mesurées dans la Version 2026. Cette 
nouvelle Version s’inscrit dans une logique de 
consolidation, d’enrichissement ciblé et de 
création de nouveaux Thésaurus Harmonisés 
répondant à des besoins identifiés.

Plusieurs Thésaurus Harmonisés n’ont pas 
fait l’objet de modifications entre les Versions 
2025 et 2026, garantissant ainsi une stabilité 
pour les utilisateurs et les éditeurs. D’autres 
ont été enrichis ou ajustés, avec des ajouts de 
libellés et/ou des mises à jour de qualificatifs 
(métadonnées).

Ainsi, les mises à jour de la Version 2026 
concernent les Thésaurus suivants : AMT moyens ; 
AMT objectifs ; d’autodéclaration par l’employeur 
des situations prévues réglementairement ; des 
examens complémentaires ; des expositions 
professionnelles  ; des habilitations électriques 
et autorisations de conduite ; maintien 
en emploi et actions sociales (origine de 
l’orientation, dispositif/solution, situation à 
l’issue du parcours) ; du niveau de formation ; 
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des orientations vers une structure spécialisée ; 
prévention entreprise ; des professions utilisatrices 
de la base ; des stades de prévention ; des tableaux 
de maladies professionnelles ; des tâches ; ainsi 
que des types de visite.

Une refonte majeure des Thésaurus  
« Maintien en emploi et actions sociales »

La Version 2026 se distingue par une refonte 
d’ampleur des Thésaurus Harmonisés consacrés 
au maintien en emploi et aux actions sociales, 
afin de mieux structurer et tracer les parcours 
d’accompagnement des travailleurs. Ainsi, trois 
nouveaux Thésaurus Harmonisés ont été créés :  
Initiative de l’orientation, Statut du dispositif/
solution et Statut du parcours, qui viennent 
compléter et clarifier les nomenclatures existantes, 
en apportant une lecture plus fine des parcours 
d’accompagnement. Par ailleurs, le Thésaurus 
maintien en emploi et actions sociales – « Origine 
de l’orientation » devient « Motif de la demande 
d’orientation » et s’enrichit de nouveaux libellés. 
Le Thésaurus maintien en emploi et actions 
sociales – « Dispositif/Solution » a été lui aussi 
révisé pour intégrer la diversité des dispositifs 
mobilisables, tandis que le Thésaurus maintien 
en emploi et actions sociales – « Situation à l’issue 
du parcours » a été restructuré en deux niveaux 
d’arborescence, améliorant significativement la 
lisibilité et l’exploitation des données.

Une prise en compte des évolutions 
réglementaires (décret n°2025-355)

La Version 2026 intègre également les évolutions 
introduites par le décret n° 2025-355 du 18 avril 
2025 relatif au suivi individuel de l’état de santé 
des travailleurs, aux autorisations de conduite 
et aux habilitations prévues par le Code du 
travail. À ce titre, plusieurs Thésaurus ont été 
mis à jour tant dans leurs libellés que dans leurs 
métadonnées. Ainsi, un nouveau type de visite  
« visite pour attestation de non-contre-indication 
médicale à autoriser » a été adjoint au Thésaurus 
des types de visites. Les libellés du Thésaurus 
d’autodéclaration par l’employeur des situations 
prévues réglementairement ont été mis à jour et 
le type de suivi induit « attestation de non-contre-
indication médicale à autoriser (ANCIMA) » précisé 
en tant que qualificatif. Enfin, pour le Thésaurus 
des habilitations électriques et des autorisations 
de conduite, les Groupes Thésaurus ont ajouté un 
qualificatif « Document à remettre  » (décret n°2025-
355 du 18 avril 2025) aux libellés nécessitant une  
« attestation de non-contre-indication médicale 
à autoriser ». 

Les supports dérivés aux Thésaurus Harmonisés, 
MEEP, METAP et ordonnances de prévention par 
métier, qui donnent pour un métier donné ou son 
code PCS-ESE une liste d’expositions, de tâches ou 
de conseils en prévention, font également partie 
de cette livraison. Directement exploitables dans 
les logiciels métiers, ces outils facilitent la saisie 
et contribuent à renforcer l’homogénéité des 
pratiques entre les Services.

Enfin, de nouveaux Thésaurus Harmonisés ont été 
créés afin de répondre à des besoins de description 
plus fine des expositions professionnelles et 
des actions de prévention. Ainsi outre les trois 
nouveaux Thésaurus maintien en emploi et actions 
sociales, la Version 2026 comporte un Thésaurus 
du type d’offre, des Thésaurus pour préciser la taille 
et l’état des matériaux, ou encore un Thésaurus 
des équipements de protection individuelle (EPI).

Pour chaque Thésaurus Harmonisé, l’ensemble des 
modifications apportées depuis la Version 2025 — 
qu’il s’agisse des libellés ou des métadonnées — 
est clairement identifié dans des colonnes dédiées, 
facilitant ainsi le travail d’intégration par les 
éditeurs et la compréhension par les utilisateurs. 
La Version 2026 comporte ainsi 483 mises à jour de 
libellés et 270 mises à jour de qualificatifs. 

Des aides à la saisie actualisées mises à 
disposition en janvier 2026

Dans la continuité de la diffusion de la Version 
2026, Présanse mettra à disposition à compter de 
janvier 2026, une actualisation du guide complet 
de description et d’utilisation des Thésaurus 
Harmonisés et des aides à la saisie destinées aux 
personnels des SPSTI. Ces outils, accessibles sur le 
site Internet de Présanse, facilitent l’appropriation 
des Thésaurus par les utilisateurs. 

Les SPSTI sont donc invités à se rapprocher 

de leurs éditeurs de logiciels afin de s’assurer 

de l’implémentation effective de la Version 

2026 des Thésaurus Harmonisés et de leurs 

supports dérivés. L’utilisation de nomenclatures 

communes, à jour et partagées par tous 

demeure une condition essentielle pour garantir 

la cohérence des pratiques, la qualité des 

données et la réussite collective des démarches 

de certification et de réponse aux attentes des 

entreprises. 
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